
Objet : organisation et indemnisation de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique. 
 

A la suite de la publication de l'arrêté du 30 avril 2003 relatif a la permanence des soins 
et de sa circulaire d'application n° 219 du 6 mai 2003, il convient, des avant les modifications 
réglementaires de cet arrêté rendues nécessaires par la publication du nouveau statut de praticien 
attaché et de praticien attaché associé, de préciser un certain nombre de points. 

 
1) composition de la commission de l'organisation de la permanence des soins (art. 7 de l'arrêté du 30 

avril 2003) 
 

Dans les CHU, je ne verrai que des avantages a ce que les chefs de clinique - assistants, dont 
l'implication dans la prise en charge de la permanence des soins est grande, soient 
systématiquement représentés au sein de la commission de l'organisation de la permanence des soins. 

 
2) possibilité de dépassement des plafonds fixés en matière de permanence sur place ou 

d'astreinte à domicile (art. 10, B de l'arrêté du 30 avril 2003) 
 

Au B de l'article 10, la disposition figurant au dernier alinéa du A de ce même article va être 
réintroduite. Sur la base du volontariat, un praticien soumis au dispositif d'intégration des gardes dans le 
temps de travail pourra dépasser les nobles fixées en matière d'astreintes. 

 
3) astreintes des assistants associés et des praticiens attachés associés (art. 10, C de l'arrêté du 30 avril 

2003) 
 

Il est rappelé que les praticiens non inscrits au tableau de l'Ordre des médecins ne peuvent prendre 
d'astreinte a domicile. L'astreinte est en effet destinée a assurer une couverture médicale rapide soit 
d'activités pour lesquelles aucune permanence médicale sur place n'est requise, soit d'activités pour 



lesquelles seule une permanence sur place est organisée avec des praticiens ne remplissant pas les 
conditions légales d'exercice de la médecine en France. 

 

Sur ce point, l'arrêté du 30 avril 2003 n'a pas modifié le dispositif réglementaire antérieur. 

4) Remplacement (art 12 de l'arrêté du 30 avril 2003) 
 

Comme annoncé dans la circulaire du 6 mai 2003, le dernier alinéa de l'art 12 va être abrogé. En 
effet, les praticiens participant, de jour ou de nuit, a l'activité hospitalière même pour une faible 
quotité de temps de travail (temps de travail de deux demi journées pour une nuit de permanence par 
exemple) devront faire l'objet d'un recrutement en qualité de praticien attaché. 

 
5) Indemnisation du temps de travail additionnel pour les praticiens attachés associés (art 13 de 

l'arrêté du 30 avril 2003) 
 

L'indemnité de temps de travail additionnel versée aux praticiens attachés associés sera 
revalorisée progressivement comme celle servie aux assistants associés. Les dispositions du C 2. 
de l'article 13 leur seront étendues. 

 
6) forfaitisation des astreintes (art 14 de l'arrêté du 30 avril 2003) 

 
Le dispositif prévu a l'article 14 repose a la fois sur une diminution du nombre de permanences sur 
place et sur le respect du financement prévu, dans l'établissement, pour la permanence sur place et a 
domicile. 

 
Pour ceux des services ou départements pour lesquels la permanence sur place aurait déjà été 
réorganisée ou pour ceux dont l'activité habituelle ne nécessite qu'une astreinte, la forfaitisation peut 
également être mise en place, sous réserve de rester dans les 
limites budgétaires fixées. 

 


